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En 2016, 15,8 % des Canadiens de 12 ans et plus (soit environ 4,8 millions de personnes) ont indiqué ne pas avoir 
de fournisseur habituel de soins de santé qu’ils voient ou consultent s’ils ont besoin de soins ou de conseils à propos 
de leur santé1. La proportion des femmes sans fournisseur habituel de soins de santé a diminué entre 2015 et 2016, 
passant de 13,1 % à 11,9 %2. Aucune variation n’a été observée chez les hommes entre 2015 et 2016.

Un nombre significativement plus élevé d’hommes (19,9 %) que de femmes (11,9 %) a déclaré ne pas avoir de 
fournisseur habituel de soins de santé. Les hommes âgés de 18 à 34 ans étaient plus susceptibles que ceux d’autres 
tranches d’âge de ne pas avoir un fournisseur habituel de soins de santé. Chez les femmes, ce taux était plus élevé pour 
les femmes âgées de 12 à 17 ans et de 18 à 34 ans. Le groupe qui présentait la plus faible proportion de personnes 
sans fournisseur de soins de santé était celui des Canadiens âgés de 65 ans et plus (6,5 % chez les hommes et 5,3 % 
chez les femmes; graphique 1).

Note : Un fournisseur habituel de soins de santé est dé�ni comme un professionnel de la santé qu'une 
personne voit ou consulte lorsqu'elle a besoin de soins ou de conseils à propos de sa santé. Cela peut 
comprendre un médecin de famille ou un omnipraticien, un médecin spécialiste ou une in�rmière praticienne. 
Les lignes verticales superposées aux barres dans ce graphique représentent les intervalles de con�ance à 95 %. 
Les intervalles de con�ance indiquent le degré de variabilité de l’estimation.
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2016.

Graphique 1 Pourcentage de personnes sans fournisseur habituel de soins de santé, selon le groupe d’âge 
et le sexe, population à domicile de 12 ans et plus, Canada, 2016  
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Parmi les 4,8 millions de personnes qui ont dit ne pas avoir de fournisseur de soins de santé primaires, les raisons les 
plus souvent invoquées étaient de ne pas avoir essayé d’en trouver un (28,7 %) ou de ne pas en avoir besoin, mais avoir 
un endroit habituel où recevoir des soins (26,3 %)3. 

La proportion de résidents qui n’avaient pas de fournisseur de soins de santé primaires était inférieure à la moyenne 
nationale (15,8 %) dans les provinces suivantes:

■■ Terre-Neuve-et-Labrador (9,9 %)
■■ Île-du-Prince-Édouard (10,8 %)
■■ Nouvelle-Écosse (10,3 %)
■■ Nouveau-Brunswick (9,7 %)
■■ Ontario (9,7 %)

La proportion de résidents qui n’avaient pas de fournisseur de soins de santé primaires était supérieure à la moyenne 
nationale dans les provinces suivantes:

■■ Québec (25,6 %)
■■ Saskatchewan (18,7 %)
■■ Alberta (18,0 %)

La proportion de résidents qui n’avaient pas de fournisseur de soins de santé primaires était similaire à la moyenne 
nationale au Manitoba et en Colombie-Britannique.

En 2016, les peuples Autochtones4 étaient plus susceptibles de déclarer n’avoir aucun fournisseur de soins de santé 
primaires (19,2 %) que les non-Autochtones (15,8 %). 

À propos des soins de santé primaires
Pour de nombreux Canadiens, le premier point de contact pour des soins médicaux est leur fournisseur 
habituel de soins de santé. Il existe un lien entre l’absence d’un fournisseur habituel de soins de santé et une 
fréquence plus faible de consultations d’omnipraticiens ou de spécialistes, qui pourraient jouer un rôle dans le 
dépistage et le traitement précoces de problèmes de santé. 

Un fournisseur habituel de soins de santé est défini comme un professionnel de la santé qu’une personne 
voit ou consulte lorsqu’elle a besoin de soins ou de conseils à propos de sa santé. Cela peut comprendre un 
médecin de famille ou un omnipraticien, un spécialiste médical ou une infirmière praticienne. 
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Notes
1.	 Dans le présent article, les estimations qui renvoient à la moyenne nationale ou au taux canadien excluent les 

territoires. Il en est ainsi parce qu’une partie de la population des territoires était exclue de la couverture de 
l’ESCC en 2016. Seule la moitié des collectivités des territoires ont été visitées en 2015, l’autre moitié l’ayant 
été en 2016; les analyses fondées sur les données recueillies dans les territoires sont donc disponibles unique-
ment pour les cycles de deux ans de l’ESCC (p. ex. 2015-2016). 

2.	 Dans le présent article, si deux estimations sont présentées comme étant différentes, cela signifie que la diffé-
rence était statistiquement significative à un niveau de confiance de 95 % (valeur de p inférieure à 5 %).

3.	 Les répondants pouvaient donner plus d’une raison pour ne pas avoir de fournisseur de soins de santé pri-
maires; les estimations ne sont donc pas exclusives au sein de la population (elles peuvent totaliser plus de 
100 %). Les répondants pouvaient également indiquer qu’aucun fournisseur n’était disponible dans leur région; 
qu’aucun ne prenait de nouveaux patients; qu’ils en avaient un mais, que celui-ci est parti ou a pris sa retraite; 
ou autre. Chacune de ces quatre raisons a été invoquée par environ 18 % des répondants sans fournisseur de 
soins de santé primaires.

4.	 Le statut d’Autochtone est fondé sur l’autodéclaration en tant que membre d’une Première Nation, Métis 
ou Inuit. L’ESCC n’est pas menée dans les réserves; par conséquent, les données présentées dans ce feuillet 
d’information portent uniquement sur les peuples Autochtones qui vivent à l’extérieur des réserves.
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Données
D’autres données de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes sont offertes dans le tableau CANSIM 
105–0508 http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a26?lang=fra&retrLang=fra&id=1050508.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 
veuillez communiquer avec le Service de renseignements statistiques de Statistique Canada au 613-951-8116 
ou composez sans frais le 1-800-263-1136 (STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca).
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